














 Actuellement, les opérations d’immersion des sédiments de dragage relèvent la plupart

du temps d'une autorisation ou d'une déclaration au titre de la loi sur l’eau (rubrique

4.1.3.0 de la nomenclature IOTA) et sont gérées selon des seuils de gestion N1 et N2

prévus par l’arrêté du 9 août 2006 :

 Au dessous de N1 : immersion autorisée par principe

 Entre N1 et N2 : des études complémentaires sont demandées par le service

instructeur pour évaluer les effets sur le milieu marin

 Au-delà de N2 : l’immersion peut être autorisée à titre exceptionnel



« A partir du 1er janvier 2025, le rejet en mer des sédiments et résidus de

dragage pollués est interdit. Une filière de traitement des sédiments et résidus et de

récupération des macro-déchets associés est mise en place.

Les seuils au-delà desquels les sédiments et résidus ne peuvent être

immergés sont définis par voie réglementaire. »

 Disposition adoptée pour protéger le milieu marin

 Les seuils s’appliquent uniquement au milieu marin : les eaux intérieures (rubrique

3.2.0) ne sont pas concernées
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Directive 
déchet

RUE 2019/1009
Mise sur le marché 
des fertilisants CE

Paquet 
hygiène

RUE 1069/2009
Sous-produits 

animaux

Réglementation 
ICPE et IOTA

Normes NFU AMMCdC Digestats

Décret simple 
« critères »

Décret en CE « contrôle 
et étiquetage »

Arrêté « innocuité » Arrêté « flux »

Socle communL.255-9-1 CRPM:

Un décret, pris après consultation de

l’ANSES, fixe les critères de qualité

agronomique et d'innocuité selon les

conditions d'usage pour les matières

fertilisantes et les supports de culture, afin

de s'assurer que leur mise sur le marché et

leur utilisation ne portent pas atteinte à la

santé publique, à la santé animale et à

l'environnement
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DROIT POSITIF

Principes d’utilisation des EICH pour certains usages domestiques

Sera abrogé

Projet de décret EICH
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Lieux d’usages concernés 

Habitat collectif et individuel, ERP, bâtiments et lieux professionnels, établissements scolaires ;

Etablissements recevant du public sensible (Hôpitaux, EHPAD, crèches, …), dont ICPE au 

sein de ces établissements

Procédure à respecter par le propriétaire des réseaux

Pour tous les systèmes : Déclaration auprès de l’autorité compétente de l’Etat (préfecture)

(Exceptions pour les systèmes utilisant uniquement des eaux de pluie, des eaux douces, des 

eaux de puits et de forage pour tous les usages sauf le lavage du linge);

Pour les établissements recevant du public sensible pour certains types d’eau * usages : 

Autorisation préfectorale, Dépôt du dossier auprès du préfet,  Instruction ARS, passage 

en CODERST
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Exigences de qualité

- Critères de qualité uniquement pour:  les systèmes utilisant des eaux grises, des eaux issues 

des piscines à usages collectif, et les système visant les usages de type : lavage du linge, 

fontaine décoratives;

- Mise en place d’un traitement/filtration pour garantir en permanence la conformité des EICH

- Pas d’utilisation « en boucle » des EICH

Exigences de conception techniques des systèmes 

- Protection des réseaux EDCH

- Signalisation

- Appoint par EDCH en cas d’aléas sur EICH

- Réversibilité/désactivation (art. R. 1322-105) 

Projet de décret – projet d’arrêté
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Obligations du propriétaire, : responsabilité, déclaration, surveillance 

(autocontrôle de la qualité d’eau), conformité des dispositifs (dont protection du 

réseau), traçabilité, information des usagers, entretien courant. Obligation 

d’information de l’autorité compétente en cas de risque sanitaire. Simplification 

dans certains cas

Contrôle et police

Autorité préfet et DG-ARS

Mesures d’urgence

En cas de risque imminent pour la santé publique ou de menace sanitaire : 

possibilité de suspendre ou interdire l’utilisation du système d’EICH

Projet de décret – projet d’arrêté
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Exigences de qualité

Projet de décret – projet d’arrêté
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Entrée en vigueur

• Dès le 1er juillet 2024 pour tous les nouveaux systèmes EICH ;

• Délais de 5 ans pour la mise en conformité des systèmes EICH 

bénéficiant avant le 1er juillet 2024 d’un arrêté préfectoral 

d’autorisation au titre du R1321-57 du CSP (eaux grises 

principalement)

Projet de décret – projet d’arrêté 
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Consultation du public : du 26 décembre au 26 janvier 2024

Passage en CSCEE (Conseil supérieur de la construction et de 

l'efficacité énergétique) : 16/01/24

Passage en CNEN (Conseil national de l’évaluation des normes) 

: 11/01/24

Saisine du Conseil d’Etat : Après consultations obligatoires
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• 62,6 millions d’euros (études, acquisition du foncier, construction des retenues, mise
en place des mesures de compensation et d’accompagnement)

• 5,13 à 5,97 € HT/m3 d’eau stockée, dont 1,34 € à 1,80 HT/m3 pour la partie réseaux et
stations de pompage

• Entre 57 à 67% de subventions publiques à différentes échelles.

• Solde à charge et coût de gestion sont intégralement couverts par le prix de vente de
l’eau (aux irrigants)

• 1,1 millions d’euros (3/4 du budget prévisionnel)

• 50% de subventions de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne
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Les résultats



Les résultats

Doix (Billaude) 
–

Vendée Est
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12 points d’attention pour l’Agence de l’Eau




